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 n° 261 701 du 6 octobre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. WALDMANN 

Rue Jondry, 2A 

4020 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 août 2017, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un courrier adressé au bourgmestre de Liège déclarant « nulle et non 

avenue la décision positive prise le 07.08.2014 » et lui demandant de procéder au « retrait de 

l’Attestation d’immatriculation (AI) », pris le 12 juin 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 22 août 2017 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 254 415 du 12 mai 2021.  

 

Vu l’ordonnance du 15 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 11 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. WALDMANN, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 17 décembre 2008, le requérant a introduit une première demande de protection internationale 

auprès des autorités belges. Celle-ci s’est clôturée par une décision de refus de reconnaissance du 

statut de réfugié et de refus d’accorder la protection subsidiaire prise par la Commissaire adjointe aux 

réfugiés et aux apatrides le 26 février 2009.  



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.2 Le 30 janvier 2009, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour, sur base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Le 16 juillet 2009, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande recevable et, le 29 novembre 2010, l’a rejetée.  

 

1.3 Le 26 février 2010, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour, sur 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 9 décembre 2011, la partie défenderesse a 

rejeté cette demande.  

 

1.4 Le 14 janvier 2011, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour, sur base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 14 février 2011, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable. 

 

1.5 Le 23 février 2011, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies) à l’encontre du requérant.  

 

1.6 Le 31 mars 2011, le requérant a introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour, sur base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 5 mai 2011, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable. 

 

1.7 Le 22 juin 2011, le requérant a introduit une deuxième demande de protection internationale auprès 

des autorités belges, laquelle s’est clôturée par une décision de refus de prise en considération (annexe 

13 quater), prise par la partie défenderesse le 29 juin 2011.  

 

1.8 Le 12 juillet 2011, le requérant a introduit une cinquième demande d’autorisation de séjour, sur base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qu’il a complétée les 2 juillet et 12 octobre 2012, le 16 

mai 2014, le 27 avril 2015, le 3 août 2016 et les 16 janvier, 26 avril et 30 juin 2017. Le 1er septembre 

2011, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable et, le 22 mai 2013, a pris une décision 

de rejet ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre du requérant. Le Conseil du 

contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a annulé ces décisions dans son arrêt n° 113 457 du 7 

novembre 2013. 

 

1.9 Le 7 août 2014, la partie défenderesse a informé le bourgmestre de Liège de l’annulation visée au 

point 1.8 et lui a demandé de replacer le requérant dans la situation de séjour dans laquelle il se trouvait 

avant la prise de ces décisions, à savoir en possession d’une attestation d’immatriculation. 

 

1.10 Le 16 septembre 2014, le requérant a introduit une troisième demande de protection internationale 

auprès des autorités belges. Celle-ci s’est clôturée par un arrêt du Conseil n°133 676 du 25 novembre 

2014, lequel a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui accorder la protection subsidiaire. 

 

1.11 Le Conseil d’Etat a cassé l’arrêt du Conseil n°113 457 dans son arrêt n°228.778 du 16 octobre 

2014. 

 

1.12 Le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre des décisions visées au point 1.8 dans son arrêt 

n°153 159 du 23 septembre 2015. 

 

1.13 Le 12 juin 2017, la partie défenderesse a écrit un courrier au bourgmestre de Liège déclarant 

« nulle et non avenue la décision positive prise le 07.08.2014 » et lui demandant de procéder au « retrait 

de l’Attestation d’immatriculation (AI) ». Cette décision, qui a été notifiée au requérant le 4 août 2017, 

constitue l’acte attaqué par le présent recours et est motivée comme suit : 

 

« Je vous prie de bien vouloir considérer comme nulle et non avenue la décision positive prise le 

07.08.2014 et relative à la demande de régularisation du concerné sur base de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, tel 

que modifié par l’article 187 de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

veuillez également procéder au retrait de l’Attestation d'immatriculation (Al) ». 
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1.14 Le 21 novembre 2017, le requérant a introduit une quatrième demande de protection internationale 

auprès des autorités belges. Le 24 avril 2018, la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides a 

déclaré cette demande irrecevable, sur base de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.15 Le 9 janvier 2018, le requérant a introduit une sixième demande d’autorisation de séjour, sur base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 14 avril 2018, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable.  

 

1.16 Le 17 septembre 2018, le requérant a introduit une septième demande d’autorisation de séjour, sur 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qu’il a complétée le 20 novembre 2018 et le 22 

janvier 2019. Le 5 mars 2019, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable mais non 

fondée et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Le recours introduit 

à l’encontre de ces décisions est enrôlé sous le numéro 231 849.  

 

1.18 Le 15 décembre 2020, le requérant a introduit une huitième demande d’autorisation de séjour, sur 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 18 janvier 2021, la partie défenderesse a 

déclaré cette demande recevable mais non fondée et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), 

à l’égard du requérant. Le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de la décision déclarant la 

demande recevable mais non fondée dans son arrêt n°257 119 du 23 juin 2021. Le recours introduit à 

l’encontre de l’ordre de quitter le territoire est enrôlé sous le numéro 258 659.  

 

2. Objet du recours 

 

2.1 Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours et fait valoir 

qu’elle « estime que le courrier du 12 juin 2017 n’est qu’un acte d’exécution, faisant suite à l’arrêt [du] 

Conseil du 23 septembre 2015. Ce faisant, il n’est pas susceptible de recours. L’acte dit « d’exécution » 

est un acte qui ne fait rien d’autre que de mettre en œuvre un autre acte, sans rien lui ajouter, sans rien 

en préciser et qui n’a, en droit, pas d’existence autonome et n’est pas susceptible d’être attaqué. Tel est 

le cas en l’espèce. En effet, la partie requérante, suite à l’annulation par [le] Conseil de la décision du 22 

mai 2013, déclarant sa demande recevable mais non fondée, a été mise en possession d’une 

attestation d’immatriculation par courrier du 7 août 2014. Ensuite, le Conseil d'Etat a cassé l’arrêt 

susmentionné et [le] Conseil a finalement rejeté le recours en annulation par un arrêt du 23 septembre 

2015 n° 153.159. Le 12 juin 2017, la partie défenderesse procède au retrait de l’attestation 

d’immatriculation au motif que la demande 9ter est non fondée. Le recours doit être déclaré 

irrecevable ». 

 

2.2 Lors de l’audience du 8 août 2021, interrogée sur l’exception d’irrecevabilité soulevée dans la note 

d’observations, la partie requérante fait valoir qu’elle n’a toujours pas reçu le dossier administratif de la 

part du confrère auquel elle succède, et se réfère à l’appréciation du Conseil. 

 

2.3 Conformément à l’article 7, alinéa 2, de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités 

d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 17 mai 

2007), le requérant s’est vu délivrer une attestation d’immatriculation dès lors que sa demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois pour raisons médicales a été déclarée recevable par la 

partie défenderesse le 1er septembre 2011.  

 

Suite à l’annulation, par l’arrêt n° 113 457 du 7 novembre 2013 du Conseil, de la décision de rejet et de 

l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) pris à l’encontre du requérant le 22 mai 2013, la partie 

défenderesse a demandé au bourgmestre de Liège, le 7 août 2014, de replacer le requérant dans la 

situation de séjour dans laquelle il se trouvait avant la prise de ces décisions, à savoir en possession 

d’une attestation d’immatriculation. 

 

Suite à la cassation dudit arrêt par l’arrêt du Conseil d’État n°228.778 du 16 octobre 2014, et le rejet du 

recours introduit à l’encontre des décisions du 22 mai 2013 dans l’arrêt du Conseil n°153 159 du 23 

septembre 2015, la partie défenderesse a, le 12 juin 2017, écrit un courrier au bourgmestre de Liège 

déclarant « nulle et non avenue la décision positive prise le 07.08.2014 » et lui demandant de procéder 

au « retrait de l’Attestation d’immatriculation (AI) ».  
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Il en résulte que la décision de retrait de l’attestation d’immatriculation attaquée ne constitue qu’une 

modalité d’exécution de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour et de l’ordre de 

quitter le territoire, pris le 22 mai 2013. Il s’ensuit qu’une décision opérant le retrait d’une attestation 

d’immatriculation ne produit pas, par elle-même, d’effets de droit et ne peut causer grief à son 

destinataire, dans la mesure où ces effets et ce grief éventuel résultent uniquement de la décision de 

rejet de la demande d’autorisation de séjour et de l’ordre de quitter le territoire notifiés au requérant. 

 

Semblable décision ne constitue, dès lors, pas un acte administratif attaquable dans le cadre d’un 

recours en annulation. 

 

Par conséquent, le recours est irrecevable. 

 

3. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six octobre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


